La Région Ile-de-France a décidé l'application du quotient familial pour l'accès à la restauration scolaire des lycéens.
La FCPE 95  se félicite d'une telle mesure et affirme son attachement à ce principe, qui va dans le sens d'une meilleure prise en compte des inégalités sociales et d'une aide réelle aux familles en difficulté.
Demandez que la question du quotient familial soit mise à l'ordre du jour du prochain Conseil d'administration. Pour que ce quotient soit appliqué, il faut que le Conseil d'administration se prononce en sa faveur. Devant le surplus de travail, les chefs d'établissements peuvent avoir tendance a ne pas mettre cette question à l'ordre du jour.
L’aide régionale à la demi-pension a pour objet de pallier les difficultés financières imprévisibles que peuvent rencontrer les familles de lycéens. L’aide est utilisée uniquement pour le paiement de la restauration scolaire. Elle est complémentaire des aides attribuées par l’Etat.

Pour répondre aux demandes de plus en plus nombreuses des familles en difficulté, le Conseil régional a adopté depuis 2003 la mise en oeuvre du quotient familial. Cinq tranches sont définies, ouvrant droit à une aide annuelle de 80 à 200 € rappelées dans le barème ci-dessous :

	Tranches
	Quotients familiaux annuels (en €)
	Aide

	A
	RMI ou 0 à 2500
	200 €

	B
	2500< B<3 720
	160 €

	C
	3 720 < C < 5 640 
	120 €

	D
	5 640 < D < 7 512 
	100 €

	E
	7 512,01 < E < 8 112 
	80 €

	F
	F > 8 112
	0 €


 Le revenu maximal est fixé à 8.112 € par an, ce qui représente un revenu annuel de 33.800 € (net imposable avant abattements) soit 2.816, 67 € par mois pour une famille composée de deux parents de deux enfants.

Le Conseil régional d’Ile de France s’est engagé à satisfaire

toutes les demandes communiquées et justifiées par les lycées
